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Cette note présente les principaux indicateurs et les principaux acteurs de la 
production viande bovine en Normandie et de sa transformation. 

 

 

La viande bovine : deuxième secteur de l’économie agricole normande 

 

 

Avec 16 % du chiffre d’affaires, la viande 
bovine est en chiffre d’affaires la deuxième 
production de la région, derrière le lait et 
devant les céréales. 

 

 

 

 

 

La Normandie deuxième région productrice de viande bovine 
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De 2012 à 2021, la Normandie a toujours produit autour de 190 000 tonnes de viande bovine. Pendant cette 
période, elle a bien tenu son rang de deuxième région française productrice de viande bovine, derrière les Pays 
de la Loire. 

En 2022, un décrochage très net s’est produit, avec un recul de la production de viande bovine en Normandie de 
9 % pour 2022. C’était la plus forte baisse de production de viande bovine de toutes les régions  

En 2023 le recul s’atténue mais sera encore proche de 2 % d’après les premières estimations. La France entière 
a vu sa production reculer seulement de 5 % en 2022 mais celle-ci reculera de près de 4 % en 2023. La Normandie 
s’inscrit donc dans un mouvement national et même européen. 

Les types d’animaux produits en Normandie (tonnes eq) en 2022 

Source 
Agreste-SAA 

Les jeunes bovins sont la première production bovine en Normandie. Une place qui a longtemps été occupée par 
les bœufs dont la régression est maintenant très rapide. 

5 départements bovins 

Chaque département normand a ses spécificités : la Manche produit davantage de vaches laitières alors que la 
production dominante dans l’Orne est plutôt l’engraissement de jeunes bovins (mâles de 1 à 2 ans). 

Répartition de la production (en tonnage) selon les départements et les types de viande 
 

Normandie Manche Orne Calvados 
Seine-

Maritime Eure 

Mâles de 1 à 2 ans 31 % 8 % 12 % 4 % 5 % 1 % 

Vaches de réforme 
laitières 

26 % 11 % 5 % 4 % 4 % 1 % 

Génisses 14 % 4 % 3 % 2 % 3 % 1 % 

Vaches de réforme 
nourrices 

12 % 3 % 3 % 2 % 3 % 1 % 

Mâles de plus de 2 ans 11 % 3 % 2% 2% 3 % 1 % 

Veaux de boucherie 6 % 3 % 1 % 1 % 1 % 0 % 

Total 100 % 33 % 25 % 16 % 20 % 7 % 

Source : Agreste, SAA 2022 
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Les élevages bovins en Normandie 

Recul du nombre de détenteurs de bovins 

Le nombre total de détenteurs de bovins (c’est à dire déclarants à l’identification) est passé de 23 138 en 2010 
à 15 044 en 2023 (- 3,2 % par an) 

 

 

Agrandissement rapide de la taille moyenne  

Les élevages s’agrandissent, passant en moyenne de 97 bovins par exploitation en 2010 130 en 2023. 

Le troupeau allaitant en Normandie 

Les troupeaux de vaches allaitantes existent partout en Normandie. Les plus fortes densités se trouvent autour 
du Pays d’Auge. 
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237 000 Vaches allaitantes : un recul récent en Normandie 

 

Le troupeau allaitant en Normandie est longtemps resté stationnaire autour de 250 000 vaches.  

Un recul récent de 5 % de 2018 à 2023 est apparu. 

Recul de l’engraissement de bovins mâles en Normandie 

Depuis 2015 on constate 
une désaffection de 
l’engraissement des 
bovins mâles dans les 
élevages laitiers, en lien 
avec le développement 
de la spécialisation 
laitière. 

En 5 ans la production de 
bœufs a baissé de 23 % 
et celle de jeunes bovins 
a baissé de 13 %. 

 

 

Densite de bœufs vendus boucherie par an, 2023
Observatoire des élevages bovins Normandie, unité : têtes par km² de SAU

inf. à 0.2
de 0.2 à 0.3
de 0.3 à 0.5
de 0.5 à 0.6
sup. à 0.6
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10 entreprises d’abattage et de transformation de viande 

 

En 2022, 10 abattoirs normands ont réalisé des abattages de gros bovins. Ils se concentrent de plus en plus sur 
quelques sites : Coutances (Manche), Villers Bocage, Saint Pierre sur Dives (Calvados), Gacé et Alençon (Orne) 
et Le Neubourg (Eure).  

Le secteur de l’abattage est en cours de restructuration, après les fermetures de Cherbourg, de Saint Hilaire du 
Harcouët, Socavia et de Forges-les-Eaux. Cependant, il y a aussi des créations : un nouvel outil a démarré son 
activité en 2021 à Carentan les Marais. 

Les entreprises d’abattages employaient 5 400 salariés en 2018, soit 22 % des emplois du secteur agro-
alimentaire. 
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La moitié des bovins abattus hors de la région 

Les abattoirs normands s’approvisionnement majoritairement en Normandie (67 % en 2022) mais plus de la 
moitié (52 % en 2022) du cheptel bovin normand est abattu hors de la région (majoritairement en Bretagne).  

 

 

La viande bovine biologique 

La viande bovine bio allaitante en Normandie, c’est 467 exploitations pour un cheptel de vaches allaitantes 
certifiées bio de 11 368 têtes (5 % du cheptel régional) et 4 506 animaux en conversion. 

La filière bovin lait bio en Normandie, c’est 566 exploitations engagées en bio pour un cheptel de vaches laitières 
certifiées bio de 30 061 têtes (6 % du cheptel régional) + 12 121 animaux en conversion. 

Depuis 2021, la viande bovine bio connaît de grosses difficultés d’écoulement. 
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